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Le mot de la Maire
Chères habitantes, chers habitants,


Les élections municipales qui viennent de se dérouler ont exprimé un 
message clair. En me renouvelant votre confiance, vous m'avez accordé 
une légitimité pour poursuivre le travail engagé au service de notre 
commune. Je vous en remercie sincèrement.


Ce résultat ne doit cependant pas faire oublier les attentes et les 
interrogations qui se sont exprimées au cours de ces dernières 
semaines. Je les ai entendues. Je comprends les mécontentements qui 
ont pu être formulés et je mesure pleinement les responsabilités qui 
m'incombent. Être à l'écoute de chacun, entendre les critiques 
lorsqu'elles sont constructives et savoir se remettre en question font 
partie de l'engagement que j'ai pris envers vous.


Les habitants attendent de leurs élus qu'ils soient capables de 
dépasser les divergences lorsqu'il s'agit de l'avenir de notre village. 
C'est dans cet état d'esprit que je tends la main.


Pour autant, la coopération ne signifie pas la naïveté. Chacun devra 
faire preuve de responsabilité et de sincérité dans ses démarches. Je 
resterai attentive à ce que les débats demeurent constructifs et à ce 
que l'intérêt de la commune prime toujours sur les intérêts 
particuliers ou les postures individuelles.


L'année 2026 sera avant tout une année de construction. Nous allons 
poursuivre notre réflexion sur l'avenir de notre commune, préparer les 
investissements nécessaires et réfléchir aux projets qui permettront 
de répondre aux besoins de demain. Notre ambition est de bâtir un 
village encore plus dynamique, attractif et solidaire, capable de 
relever les défis futurs tout en préservant son identité.


Enfin, je tiens à rappeler que la mairie reste plus que jamais ouverte 
et accessible à tous. Les élus et les services municipaux demeurent à 
votre écoute. Vos idées et vos préoccupations sont essentielles pour 
faire vivre notre démocratie locale et construire ensemble l'avenir de 
notre commune.


Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été et vous assure de mon 
entier engagement au service de notre village.


Maud Lorenzi

 SOMMAIRE 
1 : Le mot de la Maire 
2 : Etat civil, La vie du 
village 
3 : La vie du village 
4, 5 : Organisation et 
actions communales 
6, 7 : Le portrait 
8, 9 : Les infos 
communales 
10 : Page histoire 
11 : Infos en vrac 
12 : Actualités et Cadre 
de vie 
13 : Moments partagés 
et Actualités  
14, 15, 16 : Le Préau et 
le Foyer Rural 

LA GAZETTE DE VILLE-SUR-YRON  
N°116

MAIRIE DE 
 VILLE-SUR-YRON 
15 rue du Château 

54800  Ville-sur-Yron 
TEL: 03.82.33.91.70 

MAIL: 
mairie.villesuryron@ 

wanadoo.fr 

SITE:  villesuryron.fr

mailto:mairie.villesuryron@wanadoo.fr
mailto:mairie.villesuryron@wanadoo.fr


——     DÉCÈS —— 

…NOCES D’OR 

ETAT CIVIL     La vie du village

Alain Walter 
le 14 mars 2026 à Ville-sur-Yron, à l’âge 
de 71ans. 

Alain a partagé son quotidien avec son 
épouse Viviane. 
Tout au long de sa vie, il s’est investi 
avec générosité dans le monde 
associatif, notamment à l’ONCF 
(Orphelinat National des Chemins de 
Fer), dont il a été président. 

La vie continue, faite de souvenirs, d’amour et d’avenir.

Patrick Groche 
le 4 avril 2026 à Ville-sur-Yron, à l’âge 
de 54 ans. 

Artisan chauffagiste et plombier bien 
connu dans le village, Patrick, a exercé 
son métier au sein de l’entreprise 
familiale, d’abord aux côtés de son 
père, puis avec ses enfants, perpétuant 
ainsi une véritable affaire de famille. 

Alain Déola 
le 20 janvier 2026 à Ville-sur-Yron, à 
l’âge de 68 ans. 

Natif du village, Alain faisait partie du 
paysage quotidien. On le croisait 
chaque jour lors de ses promenades, 
toujours le sourire aux lèvres, saluant 
chacun avec bienveillance. 

Olivier Wahu 
le 23 janvier 2026 à Ville-sur-Yron, à 
l’âge de 66 ans. 

Après une carrière dans la vente de 
menuiseries au sein de l’entreprise 
familiale WAHU, Olivier profitait de sa 
retraite avec son épouse. 

Toutes nos félicitations !! 

Mme et Mr Trichot Marie-Josèphe et 
Bernard mariés depuis le 2 août 1975   

Mme et Mr Muller Odile et Guy 
Mariage le 20 septembre 1975  

…NOCES DE DIAMANT 
Mme et Mr Adnot Colette et Yvon,   
Unis depuis 60 ans, le 11 juin 1966  

…NAISSANCE 

Nous avons le plaisir de vous 
annoncer la naissance de 

Faustine Gruber 
le 4 mai 2026,  

qui fait la joie de ses parents 
Barbara et Cédric 

ainsi que de son grand frère 
Gaspard.

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………
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Cérémonie du 8 mai 2026 
au monument aux morts puis vin d’honneur et moment de 
partage à la salle René Bertin !  
81ème anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945  

Banquet de l’Expérience 

Le dimanche 1er février, nous avons 
réuni une cinquantaine de personnes du 

village âgées de plus de 55 ans afin de 
partager un moment convivial et chaleureux. 

C e r e p a s a v a i t u n e s a v e u r 
particulière puisqu’il a été préparé 
pour la dernière fois par notre chef 
Philippe, qui a toujours assuré 
cette mission bénévolement avec passion et générosité. À cette occasion, un 

cadeau (deux places pour le tournoi de tennis de Roland Garros 
et un panier garni) lui a été remis en remerciement de tous les 
repas qu’il a préparés au fil des années pour le plus grand 
plaisir des convives. 

L’après-midi s’est déroulé dans une ambiance festive grâce à la 
musique et à l’animation assurées par notre DJ Régis. 

Un grand merci également à nos jeunes serveuses : Sofia, 
Eline, Lucie et Kimy, pour leur sourire et leur aide précieuse 
tout au long de cette belle journée. 

Les motards d’une Rose un Espoir  
sont passés au village le 26 avril 2026

Faucardage à la 
station d’épuration 
le 14 février 2026

LA VIE DU VILLAGE    

MAIRIE 
PERMANENCE 

 De 18H00 à 19H00 

À compter de la 
semaine n°30 

21, 28 JUILLET 
 4, 18, 25 AOUT 
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 La commune, le maire et les commissions : au service de la vie locale 
Au cœur de la vie quotidienne des habitants, la commune joue un rôle essentiel. C'est elle qui assure de 
nombreux services de proximité, entretient les équipements publics, accompagne les projets locaux et veille à 
la qualité du cadre de vie. A Ville-sur-Yron, cette action repose sur l'engagement du maire, des élus municipaux 
et des différentes commissions communales, qui participent ensemble au bon fonctionnement de la mairie et à 
la conduite des projets de la commune. 

La commune est en effet l'échelon de proximité par excellence. Elle intervient dans des domaines très concrets 
: gestion administrative, état civil, entretien des bâtiments communaux, urbanisme, cadre de vie, action sociale, 
communication locale, soutien à la vie associative et organisation de moments de rencontre pour les habitants. 
Dans une commune comme Ville-sur-Yron, cette proximité donne tout son sens à l'action publique locale.  

Le maire occupe une place centrale dans cette organisation. Il met en œuvre les décisions du conseil municipal, 
veille à l'administration de la commune, prépare et suit les projets, tout en assurant certaines missions au nom 
de l’État, notamment en matière d'état civil et d'organisation de la vie publique locale. A Ville-sur-Yron, le 
conseil municipal est conduit par Mme Lorenzi Maud, maire de la commune.  

Des commissions pour faire vivre les projets communaux 
Le travail municipal ne repose pas sur une seule personne. Il s'appuie sur une organisation collective, dans 
laquelle les commissions communales, aux cotés des bureaux et conseils municipaux, jouent un rôle important. 
Elles permettent de répartir les sujets, d'associer les élus aux différentes politiques locales et de suivre au plus 
près les besoins de la commune. 

A Ville-sur-Yron, plusieurs commissions participent activement au bon fonctionnement municipal : 

Ces commissions illustrent la diversité des missions assumées par les élus. Derrière chaque projet, chaque 
décision et chaque manifestation, il y a un travail de préparation, de concertation et de suivi, mené avec le 
souci constant de l'intérêt communal. 

Une action municipale de proximité 
Dans une commune de 302 habitants, chaque action menée a une portée très concrète. Qu'il s'agisse 
d'améliorer le cadre de vie, d'assurer la gestion quotidienne, de soutenir les habitants ou de préparer l'avenir, 
l'engagement des élus contribue directement à la vitalité du village. Ville-sur-Yron s'inscrit ainsi dans une 
tradition de proximité, de responsabilité et de service public local.  

La mairie n'est pas seulement un bâtiment administratif : elle est un lieu de repère, d'échange et d'organisation 
de la vie communale. A travers l'action du maire, du conseil municipal et des commissions, c'est toute une 
dynamique collective qui se met au service de la commune et de ses habitants. 
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FINANCES: Maire et adjoints, Anne Fotré, Gaëtan Muller, 
Hubert Mangin. 

TRAVAUX et URBANISME: Maire et adjoints, Mathieu 
Eisenberg, Hubert Mangin. 

FÊTES ET CEREMONIES: Nathalie Rodriguez, Christelle 
Vicentini, Juline Kaufmann, Marylène Brault. 

EDUCATION, CULTURE, JEUNESSE et SPORT: Juline 
Kaufmann. 

CADRE DE VIE, FLEURISSEMENT, TOURISME: Nathalie 
Rodriguez, Juline Kaufmann, Marylène Brault. 

COMITÉ CONSULTATIF ACTION SOCIALE (CCAS): 
Maud Lorenzi, Nathalie Rodriguez,  Marylène Brault, 
Christelle Vicentini. Membres extérieurs : Dominique 
Schwartz, Philippe Jacquemin, Cyril Vicentini (représentant 
Foyer Rural). 

ASSAINISSEMENT, STEP: Cédric Gruber, Mathieu 
Eisenberg. 

COMMUNICATION GAZETTE:  Maud Lorenzi, Nathalie 
Rodriguez, Anne Fotré, Juline Kaufmann.

ORGANISATION ET ACTIONS COMMUNALES 



ORGANISATION ET ACTIONS COMMUNALES 
Recette communale : logements et terres agricoles 

Comme de nombreuses communes rurales, Ville-sur-Yron dispose d'un patrimoine composé notamment 
de logements communaux et de terres agricoles louées à des exploitants du village ou des environs. 

Les loyers perçus pour les logements et les fermages versés pour les terres agricoles constituent avant 
tout des recettes pour le budget communal. Ils permettent d'entretenir ce patrimoine et de contribuer 
au financement des charges de la commune. 

Sur le plan fiscal, la commune ne se trouve pas dans la même situation qu'un propriétaire privé. En règle 
générale, elle n'est pas imposée sur ces recettes comme le serait un particulier percevant des revenus 
fonciers. Il s'agit principalement d'une gestion de son patrimoine communal. 

Les logements loués, comme les terres agricoles données à bail, relèvent donc le plus souvent d'une 
gestion classique, encadrée par les règles applicables aux collectivités et, pour les terres, par le statut du 
fermage. 

En résumé, pour une commune comme Ville-sur-Yron, ces biens représentent à la fois un patrimoine local et 
une ressource  au service de l’intérêt communal.  

Montant des loyers des 5 logements communaux: +/- 34 000 € hors charges 

Montant des fermages annuel pour 45 hectares: +/- 4 000 € 
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Compétence Rôle de la commune

État civil / Elections
Enregistrement des naissances, mariages, recensement des citoyens, décès, 
organisation des élections et recensement des citoyens.

Urbanisme
Gestion des autorisations d'urbanisme et application du plan local d'urbanisme 
(PLU).

Voirie communale Entretien des routes communales, des trottoirs et de l'éclairage public.

Action sociale
Aide aux personnes en difficulté et aux personnes âgées, notamment par 
l'intermédiaire du Centre communal d'action sociale (CCAS).

Environnement et 
cadre de vie Entretien des espaces verts, propreté et embellissement de la commune.

Assainissement Gestion du réseau d'assainissement.

Sécurité Exercice des pouvoirs de police du maire. Prévention des risques.
Bâtiments communaux 
et patrimoine

Entretien, rénovation et valorisation des bâtiments et du patrimoine communal. 
Gestion et entretien du cimetière.

Développement local
Soutien aux associations. Animation culturelle, sportive et touristique. 
Développement économique local, en complément des compétences de 
l’intercommunalité.

  Les compétences communales de Ville-sur-Yron



LE PORTRAIT
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Portrait d'entreprise –  
Le pari réussi de la proximité 

« Dans un village de 300 habitants, certaines 
entreprises incarnent à elles seules le dynamisme rural. 
Depuis plus de quinze ans, le cabinet VB Expertise 
et Audit démontre qu'il est possible de se développer, 
d'innover et de créer des emplois tout en restant fidèle à 
son territoire.  

Rencontre avec les deux associés, Vincent Wagenheim et 
Benoit Rone, qui ont fait le choix de la proximité et de l'humain. 

Vous êtes installés à Ville-sur-Yron depuis de nombreuses années. Comment l'aventure a-t-
elle commencé ?

Notre histoire est avant tout une histoire de transmission. Nous avons été formés par Jean-
Pierre MAIRE, l'expert-comptable qui a créé le cabinet. Il était aussi notre professeur. Très tôt, 
il nous a proposé de rejoindre son cabinet avec l'idée qu'un jour nous pourrions en assurer la 
relève. Après plusieurs années d'études, d'expérience et l'obtention de notre diplôme d'expertise 
comptable, nous avons repris le cabinet en 2010.


Reprendre une entreprise en milieu rural n'était-il pas un pari risqué ?

Peut-être pour certains, mais pas pour nous. Nous sommes attachés à la campagne et à la 
qualité de vie qu'elle offre. Nous n'avons jamais eu l'ambition de rejoindre une grande zone 
d'activités ou une métropole. Ici, nous sommes proches de nos clients, dans un environnement qui 
nous ressemble.


Qu'est-ce qui explique selon vous la réussite du cabinet ?

Nous avons toujours misé sur la relation humaine. Nos clients ont un contact direct avec les 
associés. Nous sommes disponibles, réactifs et présents sur le terrain. Cette proximité crée une 
relation de confiance durable. Notre développement s'est fait presque exclusivement par le 
bouche-à-oreille.


Votre clientèle est-elle essentiellement locale ?

Nous accompagnons de nombreux artisans, commerçants, TPE et PME du territoire. Mais nous 
intervenons également dans toute la Lorraine et même jusqu'à Paris pour certains clients 
historiques. Malgré cette diversité géographique, nous conservons la même philosophie : être 
proches de nos clients et bien connaître leur activité.




LE PORTRAIT
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Le métier d'expert-comptable évolue beaucoup avec le numérique et l'intelligence 
artificielle. Comment abordez-vous ces changements ?

Nous utilisons pleinement les nouveaux outils numériques et les solutions basées sur l'intelligence 
artificielle. Ils permettent de gagner du temps et d'automatiser certaines tâches. Mais aucun 
logiciel ne remplacera la connaissance du client, le conseil personnalisé ou la compréhension d'une 
situation particulière. L'avenir de notre métier repose justement sur cet accompagnement 
humain.


Le cabinet est également reconnu pour sa stabilité. Quel est votre secret ?

Nous accordons beaucoup d'importance à nos collaborateurs. Plusieurs membres de l'équipe ont 
commencé chez nous en stage ou en apprentissage. Nous privilégions la montée en compétences 
et l'évolution professionnelle. Nous avons aussi conservé une organisation souple, notamment avec 
le télétravail et des horaires adaptés aux contraintes familiales.


Le recrutement est-il plus facile en milieu rural ?

Le monde rural présente parfois des contraintes, mais aussi de véritables atouts. Nous recrutons 
beaucoup localement et nous avons la chance de travailler avec des personnes engagées et 
attachées au territoire. L'ambiance de travail, la confiance et la flexibilité jouent également un 
rôle important dans la fidélisation de l'équipe.


Avez-vous envisagé de quitter Ville-sur-Yron pour vous développer ailleurs ?

Non. Nous sommes très attachés à notre implantation historique. Notre identité est liée à ce 
territoire. Nous pensons que notre réussite repose aussi sur cet ancrage local. Rester à Ville-sur-
Yron est un choix assumé et nous n'avons pas l'intention de partir.


Comment voyez-vous l'avenir du cabinet ?

Nous voulons continuer à évoluer raisonnablement, sans perdre de vue ce qui fait notre force : la 
proximité, la qualité du conseil et la relation de confiance avec nos clients. Les outils évolueront, 
les métiers changeront, mais l'humain restera toujours au cœur de notre activité.


Un mot pour conclure ?

Nous sommes fiers de contribuer à la vie économique du territoire depuis plus de quinze ans. 
Dans un village rural comme Ville-sur-Yron, il est important de montrer qu'une entreprise peut se 
développer, créer des emplois et préparer l'avenir tout en restant fidèle à ses racines.


Entretien réalisé par Maud LORENZI, le 11 juin 2026, au cabinet comptable, rue de l’Yron  

Les missions d'un cabinet d'expertise comptable 
Un cabinet d'expertise comptable : 
- Analyse et vérifie les comptes des entreprises,  
- Prépare les déclarations fiscales et sociales, TVA, cotisations et autres 
obligations légales, 
- Conseille sur la gestion financière, l’optimisation fiscale et la structuration 
juridique afin d’améliorer la performance de l’entreprise, 
- Assure la tenue régulière des livres comptables, 
- Réalise des audits internes ou externes pour confirmer la transparence, la 
fiabilité des informations financières et le respect des obligations légales. 



Le transport méridien  
assurant la l i a i son entre la 

commune et l'école primaire Pablo 
Picasso de Jarny va s'arrêter à la rentrée 
2026-2027. Comme vous le savez le 
département s'est totalement désengagé 
du coût de ce transport depuis 2017, le 
laissant à la seule charge de commune. 
Ces coûts de plus en plus importants (le 
seul devis réceptionné pour l'année 
scolaire 2026/2027 s'élève à 16 000€ par 
an) ainsi que la chute du nombre d'enfants 
empruntant ce service a contraint cette 
décision.  
Même si la décision a été prise à 
l'unanimité lors de la  séance du conseil 
municipal d'avril 2026, nous avons 
pleinement conscience des désagréments 
que cela va engendrer pour les familles et 
les enfants pour la rentrée à venir. La 
commune de Jarny, l'intercommunalité 
OLC et l'école Pablo Picasso ont été 
informées. 
NB: le Département de Meurthe-et-
Moselle prend en charge le transport 
scolaire le matin et le soir !

Fiscalité communale 2026 : les 
taux d’imposition maintenus 

Lors du vote du budget communal 2026, le Conseil 
municipal a décidé, à l’unanimité, de maintenir les taux de 
fiscalité communale. 

Sont concernés : la taxe foncière sur les propriétés bâties 
la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; ainsi que la 
taxe d’habitation applicable aux résidences secondaires. 

Dans un contexte économique parfois incertain pour les 
collectivités territoriales, ce choix traduit la volonté de la 
municipalité de préserver le pouvoir d’achat des habitants 
tout en poursuivant l’entretien nécessaire au bon 
fonctionnement de la commune. 

Le Conseil municipal souhaite également rappeler que 
l’équilibre budgétaire de la commune est suivi avec 
rigueur et responsabilité. Le maintien des taux 
d’imposition démontre que les finances communales 
restent saines et maîtrisées.  

En d’autres termes : tant qu’il n’est pas nécessaire 
d’augmenter les impôts, c’est aussi le signe que la gestion 
communale demeure sérieuse et équilibrée. 

Installation d’un nouveau columbarium au cimetière communal 
Face à l’occupation complète des deux modules du columbarium communal, la municipalité a décidé de 
procéder à l’achat et à l’installation d’un nouveau columbarium au cours de l’été 2026. 

Cette réalisation répond à un besoin devenu indispensable pour notre commune, notamment en raison du 
nombre malheureusement important de décès enregistrés en 2025 et 2026. Il est essentiel de pouvoir 
continuer à proposer aux familles de nouvelles cases destinées à accueillir les urnes funéraires dans des 
conditions dignes et adaptées. 

Dans le cadre de ce projet, une demande de subvention a été déposée auprès du Conseil départemental 
de Meurthe-et-Moselle, afin d’accompagner financièrement cet investissement communal. 

Avec une pointe d’humour, certains diront que l’autre solution aurait été de prendre un arrêté municipal 
interdisant aux habitants de mourir…Ce qui d’ailleurs a été le cas en 2007 à Cugnaux, où le maire avait pris 
un arrêté municipal qui interdisait à toutes personnes de mourir sur le territoire de la commune, car le 
cimetière était surchargé… 

Rassurez-vous, notre commune a préféré retenir une option plus réaliste et surtout plus respectueuse des 
besoins des familles. 

La municipalité reste attentive aux besoins des habitants et poursuit ses efforts pour entretenir et adapter 
les équipements communaux au service de tous. 

LES INFOS COMMUNALES     
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Plan de gestion de l’élagage 
des arbres 

Dans le cadre de la gestion et de l’entretien de 
notre patrimoine arboré, la commune a mis en 
place un plan pluriannuel d’élagage des arbres du 
village. Afin de répartir les dépenses sur plusieurs 
exercices budgétaires et ainsi alléger l’impact sur 
les finances communales, les travaux seront 
réalisés en trois tranches successives. 

Pour l’année 2026, la commune a retenu la société 
In’Arboris, basée à Goin (57), pour procéder à 
l’élagage des 18 tilleuls situés rue du Trimazo. 
Cette première tranche représente un coût de      
1 670 € TTC. 

Les deux tranches suivantes, dont le coût devrait 
être du même ordre, sont d’ores et déjà 
programmées : 

• 2027 : élagage des 18 tilleuls de la route du 
Pâtis ; 

• 2028 : élagage des 15 arbres de la rue des 
Meuniers. 

Cette programmation permet d’assurer un 
entretien régulier des arbres, de garantir la 
sécurité des usagers et de préserver durablement 
la qualité du cadre de vie de notre village. 

R e c r u t e m e n t u n a g e n t 
technique communal 
La commune est en train de procéder au 
recrutement d’un nouvel agent technique 
communal qui prendra ses fonctions le 1er 
septembre 2026. 

Sous l’autorité de Mme la Maire, il ou elle assurera 
l’entretien du village et des espaces verts, le 
fleurissement, la petite maintenance des 
bâtiments et équipements communaux, ainsi que 
diverses interventions techniques, notamment à la 
station d’épuration. 

Le Conseil municipal se réjouit de l’arrivée 
prochaine de ce nouvel agent qui contribuera 
activement à la qualité de vie et à l’entretien de 
notre commune. 

LES INFOS COMMUNALES     

GEMAPI 
(Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations) 

Notre village a la particularité d'être traversé de 
part en part par l'Yron, ce qui implique, que nous 
sommes directement concernés par la GEMAPI. 

Mais qu'est-ce que la GEMAPI ? Et qui la paie?  
Il s'agit donc d'un impôt national mais décidé 
localement par l'intercommunalité dédié à la 
gestion des cours d'eaux et à leurs berges.Vous 
retrouverez la taxe GEMAPI sur votre avis de taxe 
foncière.Celle-ci est donc payée par l'ensemble 
des contribuables de ces taxes. 
A quoi sert-elle? Et par quel organisme est elle 
gérée ? 
La GEMAPI a donc été créée pour permettre à la 
collectivité d'entretenir l'ensemble des cours 
d'eaux ainsi que les berges qui traversent notre 
intercommunalité, elle a deux objectifs principaux 
: la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations. Elle permet, par 
exemple la reformation de la morphologie des 
cours d'eaux, elle assure la continuité écologique 
(gestion des espèces animales et végétales) et 
elle régule la gestions des débits (prévention des 
crues). Pour l'ensemble de ces missions les 
intercommunalités peuvent être assistées par les 
agences de l'eau locales. 
Depuis plusieurs années la commune s’est 
rapprochée de la réalisation de travaux 
d'entretien des berges à l'OLC, cependant 
aucune date n'est pour le moment prévue pour 
cette réalisation. En attendant nous vous 
rappelons qu'un entretien  régulier des berges, 
reste à la charge des propriétaires riverains. 

Les missions du propriétaire riverain :  
• Effectuer l’entretien régulier de la 

végétation 
• Assurer l'écoulement naturel en retirant 

les embâcles 
• Maintenir le cours d'eau en préservant sa 

sinuosité naturelle 
• Conserver la biodiversité dans et aux 

abords de l'eau. 
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C'était mieux avant ?
On les appelle les faits-diversiers, SUITE
Violences et agressions
François F[…] et Prosper F[…], de Ville-sur-Yron , 

coups et blessures. François F[…] condamné à une 
journée de travail et Prosper F[…] à vingt-cinq francs 
d'amende.Le Progrès de l'Est du 12 février 1887

Dimanche, vers deux heures du soir, le marcaire M[…], 
se trouvant dans les prés, situés entre Mars-laTour et Ville-
sur-Yron, fut assailli, sans aucune provocation, par quatre 
individus que l'on suppose être des Italiens. [déjà 
soupçonnés et leur flux migratoire vers les mines ne faisait 
que commencer] Ces misérables le lardèrent de coups de 
couteau, puis retournèrent ses poches, où se trouvaient 
douze sous et un morceau de sucre qu'ils emportèrent. Le 
pauvre diable parvint à regagner péniblement et en se 
traînant la ferme, où, en l'absence du docteur, il reçut les 
soins de M. Moraczewski , pharmacien. Ce dernier 1
constata que deux coups portés dans le bas-ventre 
mettaient la vie du marcaire en danger. Ces dernières 
blessures ont été faites avec intention, car deux des bandits 
maintenaient la victime pendant que le troisième le 
dévêtissait, pour permettre au quatrième de porter le coup 
de couteau avec toute sûreté. […] Malheureusement, la 
victime, épuisée par la souffrance et une abondante 
hémorragie, avait mis plus de deux heures pour rentrer à la 
ferme et les quatre bandits ont eu le temps de passer la 
frontière. Le Courrier de Metz […] du 8 septembre 1893

Victor B […] se présentait en état d’ivresse dans le 
débit tenu à Ville-sur-Yron, par M. Célestin Collin et 
demandait une bouteille de bière. Le débitant ayant refusé 
de servir la consommation, Victor B […], sortit et se mit à 
lancer des pierres contre la devanture; après quoi, il 
s’empara d’un bâton et cassa un carreau. Le garde-
champêtre Lalfer dut intervenir. Baton consentit à rentrer à 
son domicile, chez son patron, M. Nicolas Trap, meunier. 
Mais là, une nouvelle scène de violences. Victor B[…] 
réclamait un règlement de compte. M. Trap, trouvant avec 
raison le moment inopportun, se contenta de désarmer son 
domestique qui brandissait une trique. Ce dernier lui porta 
alors un coup de poing sur la figure et commença à 
l’injurier. Le garde champêtre dut intervenir une seconde 
fois. Le Progrès de l'Est du 13 septembre 1895

Les maladies, 
La peur de la rage Jeudi dernier, 17 décembre, des 

enfants, qui venaient mendier à Mars-la-Tour, 
aperçurent, près du monument des soldats français, un 
chien noir aux allures suspectes. Ils s'en approchèrent et 
bientôt l'animal prit la fuite du côté de Ville-sur-Yron . Il 
rencontra un meunier avec sa voiture ; rebroussant alors 
chemin, il s'élança vers la route de Hannonville […] et se 
dirigea vers Brainville. Avant d'arriver dans ce village, il 
essaye de mordre un homme qui cassait les pierres sur la 
route ; l'ouvrier l'écarte avec son instrument de travail. Le 
chien s'élance ensuite vers Brainville où il mord plusieurs 
de ses congénères et déchire les vêtements d'une femme. 
De là, il gagne Allamont, y mord encore plusieurs chiens 
et pénètre dans la maison de l'instituteur ; l'un des enfants 
de ce dernier est aussi victime de sa fureur : il le mord à la 
main. […] L’instituteur d'Allamont est aussitôt parti avec 
son enfant pour Paris afin de le confier aux soins de 
M.Pasteur. On a abattu tous les chiens d’Allamont et de 
Brainville.Le Lorrain écho de Metz et d'Alsace-Lorraine 
du 27 décembre 1885 

L’épidémie d’influenza … dans la circonscription de 
Conflans, la plupart des communes ont été atteintes. […] 
La forme dominante a été la forme pulmonaire. Chez 
beaucoup de malades, le système nerveux a été fortement 
ébranlé, et, malgré la disparition de tous les symptômes, 
les forces ne sont revenues que très lentement. Le nombre 
des décès a été de 6 […] Dans la circonscription de Mars-
la-Tour le Dr Vigel a noté 311 cas et 2 décès : 16 cas à 
Tronville (22 cas ), Hagéville (18 cas, 1 décès) Xonville 

(29 cas), Sponville (23 cas) Hannonville (31 cas), Ville-
sur-Yron (18 cas), Bruville (38 cas), Saint-Marcel (16 
cas). Le Progrès de l'Est du 18 octobre 1894

M. Joseph Nicolas, cultivateur à Porcher, étant à la 
chasse sur le chemin de Porcher à Ville-sur-Yron, a tué 
une jeune louve qui regagnait le bois dit « la Queue-de-
l’Etang… L'Est Républicain du 16 novembre 1893

Une frontière bien commode pour les fraudeurs
Il y a environ 3 ans une nommée B […], Marie-

Camille, femme P […] domiciliée à Ville-sur-Yron, était 
condamnée à la prison par le tribunal de Briey pour un vol 
de bijoux commis au préjudice de Mme Grandidier. Au 
moment de subir sa condamnation, elle passa la frontière 
et se réfugia à Saint- Privat. Il y a quelques jours, prise 
sans doute de nostalgie, elle voulut revoir son pays. La 
gendarmerie de Mars-la-Tour prévenue l'arrêta ce matin à 
Bruville et l'écroua à la maison d'arrêt de la caserne. Elle 
sera dirigée demain matin sur Briey pour y purger sa 
condamnation. L'Est Républicain du 1 juin 1889

[…] la tante de M.l'abbé Hennequin, curé de Ville-sur 
Yron, âgée de 75 ans, était allée chercher de la luzerne 
pour ses lapins dans un champ assez éloigné du 
presbytère. Tout à coup un individu étranger à la localité, 
paraissant âgé d'une cinquantaine d'années et mal vêtu, se 
précipita sur elle, la terrassa et essaya de l'étrangler. Aux 
cris poussés par cette malheureuse femme des personnes 
accoururent et mirent en fuite le criminel qui, chercha à 
gagner la frontière. La gendarmerie, immédiatement 
prévenue, a pu heureusement l'arrêter au moment où il 
cherchait à se cacher dans les sapins du monument 
national de Mars-la-Tour. Il a passé la nuit à la prison de 
cette commune puis il a été conduit le lendemain matin à 
Briey, où il a été écroué. […]. L'Est Républicain du 3 
septembre 1899

Alors que des nouvelles bien tristes ?
Le 24 octobre dernier est mort à la ferme de Grizières, 

près Mars-la-Tour, un homme de condition bien modeste, 
mais qui laissera parmi les siens le souvenir d’un bon 
patriote et d’un bon citoyen. Pendant le blocus de 1870, 
B[…] fut, comme tant d’autres cultivateurs, enfermé dans 
Metz, où il contracta le germe de la maladie qui devait 
l’emporter à 59 ans Après la capitulation, il ne rentra chez 
lui que pour constater la perte de ses 34 chevaux, de ses 
50 vaches, de ses récoltes et de tous ses appareils de 
culture. Il perdait là le fruit de toute une vie de travail et 
de ses efforts couronnés par de nombreuses récompenses 
obtenues dans les comices agricoles. Malgré des pertes si 
sensibles à un homme de son âge, ce qui l’inquiétait et le 
tourmentait le plus, c’était le sort de la France et aussi 
l’issue du triste procès qui se poursuit aujourd’hui à 
Trianon. Lorsque certains de ses camarades du pays 
annexé lui disaient en parlant de ses infortunes : « Eh 
bien ! Si vous aviez été comme nous, vous auriez touché 
au moins 150,000 francs ! — « Oui, répondait-il 
simplement, mais je ne serais plus français. » — A ses 
obsèques qui ont eu lieu dimanche, à deux heures du soir, 
à Ville— sur-Yron, les villages voisins s’étaient donné 
rendez-vous. Riches et pauvres avaient tenu à 
accompagner à sa dernière demeure celui qui n’avait 
jamais médit de ses semblables et qui ne refusait jamais un 
conseil ni un service. Et quelques-uns, songeant aux 
malheurs immérités de cet homme de bien, se disaient en 
retournant chez eux : Dieu veuille nous délivrer à jamais 
de ces prétendants qui coûtent, à un peuple qui vaut mieux 
qu’eux, tant de sang et d’argent ! Courrier de la Moselle 
du 1 novembre 1873…

Au cours de la cérémonie [, M. Christophe Hippolyte, 
de Moinneville, trouva un porte-monnaie contenant 53 fr. 
75.11 le déposa entre les mains du gendarme, garde à 
Mars-la-Tour qui le remit le soir à M. M[…], de Ville-sur-
Yron, neveu de la personne qui l'avait perdu. L'Est 
Républicain du 18 août 1891

 Emile Moraczewski, né à Lublin en 1830 (Pologne) et mort le 17 janvier 1903 à l'âge de 73 ans1

FIN…..

PAGE HISTOIRE    Luc Delmas     

10



Jeux intervillages 2026 : une troisième édition placée sous le signe de la 
convivialité 🏀 🏅 🥏  

La troisième édition des Jeux intervillages s’est tenue cette année à 
Dompierre- Allamont, dans une ambiance particulièrement festive et 
chaleureuse. 

Notre commune y a participé avec enthousiasme en présentant non pas une, 
mais deux équipes, engagées dans l’intégralité des épreuves proposées tout 
au long de la journée. Jeux sportifs, défis d’adresse, épreuves ludiques et 
moments de partage ont rythmé cette belle rencontre entre habitants des 

différentes communes. 

Au-delà de la compétition amicale, cette journée rappelle combien il est important d’organiser des 
événements fédérateurs favorisant les échanges intergénérationnels et la convivialité entre villages. Ces 
rencontres permettent de montrer que la ruralité est vivante, dynamique et capable de rassembler toutes 
les générations autour de moments simples et sincères. 

Dans une même communauté de 
communes, les petits villages ont 
toute leur place. Ils savent travailler 
ensemble, créer du lien… et aussi 
savoir s’amuser ! 

Un grand merci aux organisateurs, 
bénévoles et participants qui ont 
contribué à la réussite de cette 
belle édition 2026. 

INFOS EN VRAC !!  Au village et ailleurs  …  

CLASSEMENT FINAL 

1er ALLAMONT 
2ème VILLE-SUR-YRON 

3ème OLLEY

Le 19 avril 2026, 
ils ont fait étape à Ville-sur-Yron ! 
La Parcours du Cœur a installé 
son point de ravitaillement au 
village, rue de la fontaine.

Une douceur aux couleurs          
de Ville-sur-Yron 
La commune de Ville-sur-Yron est 
désormais mise à l'honneur à travers 
une création gourmande originale. 
La Maison Intercommunale du 
Loisir et du Tourisme Orne Lorraine 
(MILTOL) propose une première 
boîte de bonbons de la Confiserie 
des Hautes Vosges, spécialement 
réalisée à l'effigie de notre village.

Solyron 
À la fin du mois de mai, la coopérative a constaté que la 

production totale avait été assez chaotique mais qu’au final les 
résultats dépassaient nos objectifs. Malgré un début d'année 
pluvieux les quotas ont été atteints grâce à l’ensoleillement d'avril 
et surtout à la semaine de canicule qui a gonflé la production de 
manière estivale. 

Se réjouir et s'inquiéter en même temps ?  
Se réjouir de la production oui… 
S'inquiéter aussi puisque nous souhaitions répondre au 

dérèglement climatique.et que les SOLYRON se multiplieraient. 
Or, même si les collectifs progressent, c’est insuffisant. Inquiétude 
aussi car les Etats ne cherchent pas à se libérer des énergies 
fossiles. Avec les guerres et les enjeux pétroliers, les lobbies du 
gaz et du pétrole amplifient ce dérèglement climatique ! 

Note. La commission de Sécurité du SDIS-54, qui vérifie tous 
les 5 ans l'état des bâtiments ouverts au public, a demandé une 
nouvelle étude pour la salle René Bertin. Comme en 2021, 
l'étude de l’APAVE (1300 € à la charge de SOLYRON) a validé la 
conformité de l’installation. 

Article Luc Delmas
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Réunion d’informations le 17 avril contre la 
prol ifération des frelons asiatiques et 
distribution des pièges offerts par la OLC.

Accueil des nouveaux habitants & Remise des prix des Maisons Fleuries 2025 

Le 30 avril dernier, la municipalité a eu le plaisir de réunir les nouveaux habitants du village à l’occasion 
d’un moment convivial d’accueil et d’échanges. Une dizaine de familles, installées dans la commune entre 
le 1er mai 2025 et le 30 avril 2026, ont ainsi été chaleureusement accueillies. Cette rencontre a permis de 
présenter la vie du village, les associations, ainsi que les différentes manifestations organisées tout au long 
de l’année. 

Cette soirée a également été l’occasion de procéder à la remise des prix du concours des Maisons 
Fleuries 2025. Le jury, passé fin juillet 2025, a une nouvelle fois pu apprécier la qualité du fleurissement, 
l’originalité des compositions, l’entretien des extérieurs ainsi que les efforts réalisés en faveur du 
développement durable et des économies d’eau. 

Les lauréats ont reçu des bons d’achat pour des fleurs et des plantes : 

• 1er prix : 50 € 
• 2e prix : 40 € 
• 3e prix : 30 € 
• Les suivants : 20 € 

Félicitations à l’ensemble des  
participants qui contribuent,  
par leur engagement et leur  
créativité, à l’embellissement  
de notre village. 

Atelier bénévoles 
Plantation de géraniums vivaces 
le 17 avril 2026

ACTUALITÉS ET CADRE DE VIE 

Lauréats 2025  
1: Mr et Mme Guidi  
2: Mr et Mme Tanczak 
3 :Mme Pion Evelyne 
4: Mme Boudot Charlène 
5: Mr Nez Gilbert 
6: Mme Thil Dominique 
7: Mr et Mme Muller Guy 
8: Mr et Mme Labarre 
9: Mme Schwartz Clarisse 
10: Mr et Mme Perry
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Samedi 9 mai 2026 s’est tenue, à la salle René-Bertin, une cérémonie 
rare et précieuse : la remise de la Médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale, échelon Or, à Jacques Schwartz, 
en reconnaissance de ses 37 années d’engagement et 
d’investissement au service de la commune et de la mairie de Ville-
sur-Yron. 

Plus de 120 personnes étaient présentes pour célébrer ce moment 
institutionnel, festif et émouvant en l’honneur de M. Schwartz, qui a 
également reçu à cette occasion la Médaille du Sénat, remise par le 
sénateur Jean-François Husson et la sénatrice Silvana Silvani. 

Merci aux habitants, aux amis, aux 
familles et aux représentants 
institutionnels pour leur présence 
et leurs chaleureuses félicitations ! 

MOMENTS PARTAGÉS ET ACTUALITÉS

Caméras des champs 
Afin d’opérer une phase de transition 
permettant de recruter un nouveau directeur 
prenant la succession de Luc à la tête de la 
manifestation depuis sa création en 1998, le 
festival Caméras des Champs n’a pas eu lieu  
cette année 2026.  
Une décision prise par le comité de pilotage 
de la manifestation, en accord avec les 
principaux partenaires. 
Après avoir tenté, sans succès, de transmettre la direction du festival à une personne bénévole, plusieurs 
rencontres avec les instances institutionnelles (DRAC, Région Grand Est, Département de Meurthe-et-
Moselle, Communauté de communes Orne Lorraine Confluences, Ville de Jarny, commune de Ville-sur-
Yron et Parc naturel régional de Lorraine), permettent aujourd’hui d’envisager la création d’un poste 
ouvert à un professionnel. Une avancée capitale pour la pérennité de la manifestation mais qui nécessite 
de doubler son budget. 
Cette question financière est en cours de validation… 
Elle a été notamment l’objet d’une rencontre dernièrement à Ville-sur-Yron avec les 
instances départementales. 
Le calendrier prévisionnel prévoit une prise de fonction de la personne recrutée à 
l’automne et l’annonce des dates, du format et de la thématique centrale de l’édition 
2027 lors d’une soirée organisée en novembre prochain …                    Article Luc Delmas

13



PROGRAMMATION DU PRÉAU  
du 1er JANVIER au 30 JUIN 2026 

Samedi 4 avril 2026: Atelier créatif floral animé par Céline Guzzo 
Lundi 6 avril : Atelier créatif de Pâques animé par Pernelle Muller 
Vendredi 25 avril : Soirée concert : avec Camil, candidat « THE 
VOICE » 
Vendredi 5juin : Soirée concert avec les groupes DORIAN 
ALTWIES 
et THE REMAKE 
Vendredi 12 juin : Soirée concert avec le groupe FIVE 
Vendredi 19 juin : Soirée concert avec le groupe OPIO 
Vendredi 26 juin : Soirée concert avec le duo DERNIER CRI

Le Préau est un lieu de rencontre ouvert à tous, dont 
les recettes sont entièrement réinvesties pour améliorer 
l’accueil et les équipements. Cette première année, plusieurs 
investissements ont été réalisés, notamment l’achat d’un 
lave-verres professionnel, d’une salamandre, d’une machine à 
paninis, d’une machine à glaçons, de réfrigérateurs, d’un four 
à tartes flambées et d’une nouvelle machine à café, afin 
d’offrir un meilleur service lors des manifestations du village. 
Ouvert presque tous les vendredis ainsi qu’à l’occasion 
d’événements exceptionnels, le Préau a également accueilli 
une série de concerts en juin, une pièce de théâtre pour 
juillet et participera pour la deuxième année consécutive à 
Octobre Rose. Merci à tous ceux qui le fréquentent et 
contribuent à faire vivre ce lieu convivial au cœur du 
village.


Rayann Gueoual
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LE FOYER RURAL

Le bénévolat : le moteur du Foyer 
Rural et du Préau


Derrière chaque événement organisé par le 
Fo ye r Ru ra l et au Préau se t ro uve 
l’engagement précieux de nombreux bénévoles.

Leur action ne se limite pas aux heures 
d’ouverture : préparation, organisation, 
logistique, installation, puis rangement et 
nettoyage après les manifestations, autant de 
tâches indispensables à la réussite de chaque 
événement.

Grâce à ces femmes et ces hommes qui 
donnent de leur temps, ces structures peuvent 
vivre et proposer des moments de partage au 
bénéfice de tous.

Sans bénévole, il n’y aurait ni animations, ni vie 
collective au village. Un grand merci à toutes 
les personnes qui contribuent, régulièrement ou 
ponctuellement, à cette aventure commune.


Rayann Gueoual
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Soirée Années 80  
Le 7 février 2026

LE FOYER RURAL

Soirée Saint Patrick  
Le 14 mars 2026

Journée 
 Quilles  
Samedi  
18 avril  
2026 


